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AUJOURD’HUI LES MOTIFS D’INSATISFACTION ET LES RAISONS D’EXPRIMER NOTRE 
MÉCONTENTEMENT NE MANQUENT PAS. NUL BESOIN DE CATALOGUER POUR 

ILLUSTRER LES RÉALITÉS DE NOS CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL DÉGRADÉES. 

Les négociations salariales au niveau de la FHP sont au point mort depuis de nombreuses années.  

15% DE PERTE DE POUVOIR D’ACHAT DEPUIS 10 ANNÉES ! 

Lors de la Commission Mixte Paritaire du mois de novembre 2013, la FHP exprime son désir de revoir la 
grille de classifications et veut avancer à marche forcée LAISSANT PLANER LE DOUTE D’UNE DÉNONCIATION 
DE NOTRE CCN ! 
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Nos revendications : 

• Le rétablissement de la RAG (Revenu Annuel Garanti) pour tous, 

• L’augmentation de tous les coefficients de 32 points : pour repositionner le 1er  coefficient au niveau 

du SMIC, et maintenir l’évolution catégorielle sans tassement de la grille, 

• L’augmentation de la valeur du point de 5 %, 

• L’harmonisation de l’ancienneté entre les filières, 

• Le déplafonnement de l’ancienneté. 


